
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  

MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE20-005 

L’an deux mille vingt, le vingt-neuf janvier, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, 

en session ordinaire à Montpeyroux sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 22 janvier 2020  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Maryse BRAIT, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,  

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,  

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,  

Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY, Jocelyne ARSIGNY, 

Jean-Éric VIGOUROUX, Didier FOURCAUD, Gilbert DE MIRAS, Philippe FAYET, Gilles TAVERSON, 

Magalie LEPLET 

Pouvoirs : Jean-Luc FAVRETTO à Thierry BOIDÉ, Hélène DENOST à Jean-Thierry LANSADE,       

Karine LEY à Éric REY, Annie MAIGRE à Christian GALLOT,  Lucette MOUTREUIL à Philippe FAYET  

 

Secrétaire : Éric REY 

 

Membres en exercice : 31    Présents : 25    Votants : 30    Abstentions : 0    Contre : 0     Pour : 30 

 

OBJET : LIQUIDATION DE LA SPL E-Tic 

La procédure de liquidation amiable en cours de la SPL E-Tic Dordogne conduit à couvrir la 

perte certaine de la totalité de la participation de la Communauté de Communes Montaigne 

Montravel et Gurson, laquelle se répartie de la manière suivante : 

 Capital : 10 000 € 

 Avance en compte courant d’associé : 30 000 € 

 

En contrepartie de cette perte, lors d’un précédent Conseil d’Administration de la SPL, il a 

été acté le principe du retour des biens acquis en propre par la société aux actionnaires et 

plus prioritairement à ceux qui avaient engagés des travaux afin d’accueillir des télécentres 

et qui avaient donc consentis une avance en compte courant d’associé. 

Concernant la Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson, la valeur à neuf de 

ces biens s’établit à la somme de 25 397.21 €. 

Le liquidateur de la SPL a demandé que ces informations soient transmises au Conseil 

Communautaire et demande qu’on lui donne quitus. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 PREND ACTE de la liquidation de la SPL E-Tic,  

 DONNE QUITUS au liquidateur de la SPL E-Tic. 

                        Le Président 

                        Thierry BOIDÉ 
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